
La nouvelle grille tarifaire 2023
La redevance annuelle (par foyer) comprend 2 parts :
A - une part fixe qui comprend : un « abonnement » + un « forfait » de 8 levées (pour les 
usagers équipés de bacs)
B - une part variable dite « consommation » : nombre de levée au-delà des 8 levées incluses 
dans le forfait ou nombre de rouleau(x) de sacs prépayés utilisés

Modernisation du Service Déchets
Premiers résultats et
perspectives 2023 …

Depuis le printemps 2022, les foyers ont été équipés progressivement de bacs gris pucés et de 
bacs jaunes pour le tri sélectif (emballages + papiers). Parallèlement, la fréquence de collecte 
des ordures ménagères a été réduite. L’objectif est de maintenir les coûts du service afin de 
limiter la hausse de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères.
Le changement est souvent source de craintes et d’interrogations légitimes (Quels seront les 
nouveaux coûts ? Comment gérer mes ordures ménagères ? ….

Après 6 mois d’expérimentation, quels sont les résultats ?

Grâce aux efforts et à l’adaptation de tous, nous constatons une baisse moyenne de 40% sur 
les tonnages d’ordures ménagères collectés et une hausse de plus de 50% pour le tri sélectif.
Ces premiers résultats, couplés aux économies liées à la collecte, ont permis de compenser 
les hausses des coûts de traitement et de carburant sur cette année 2022.

Quelques retards de mise en œuvre
Dés le début du programme, les agents du service ont souhaité s’impliquer pour notamment, 
diminuer les coûts de mise en œuvre. En plus de la gestion quotidienne du service, les agents 
ont assuré la distribution des bacs, la mise à jour du fichier redevable, l’information des 
usagers, l’adaptation des contenants. Aussi, quelques oublis de collecte ou retards de 
distribution ont pu être constaté. Nous avons essayé de résoudre au plus vite ces petits 
dysfonctionnements. 
En cas de problème(s) ou question(s), le service est a votre disposition au 05 49 36 05 45 ou 
contactgencay@civraisienpoitou.fr

Le programme s’accompagne également de distribution de composteur 
ou d’installation de composteurs collectifs. 
Les 350 premiers composteurs ont été distribué en moins de 15 jours.  
Une nouvelle commande de 700 unités a été faite en urgence. Malgré 
les retards de livraison dus au contexte actuel, nous espérons pouvoir 
satisfaire l’ensemble des demandes avant fin 2022.

PART VARIABLE 2023 HT

ABONNEMENT DE 
BASE HT                               

(1)

 FORFAIT 8  
LEVEES                              

PAR AN HT                       
(2) 

MONTANT REOMI 
MINIMAL A PAYER 

PAR AN HT                                
(1) + (2) = (3)

PRIX DE LA LEVEE 
SUPPLEMENTAIRE                 

DU BAC HT                                       
(à partir de la 9ème levée)                                

ou NOMBRE ROULEAU(X) 
DE SACS UTILISES****         

HT

30 108,00 €                     108,00 €                     6,00 €                                         

50 108,00 €                     108,00 €                     10,00 €                                       
-  €                           -  €                           

80 108,00 €                     12,80 €                       120,80 €                     1,60 €                                         

120 108,00 €                     19,20 €                       127,20 €                     2,40 €                                         

240 108,00 €                     28,80 €                       136,80 €                     3,60 €                                         

660 108,00 €                     52,80 €                       160,80 €                     6,60 €                                         
-  €                           -  €                           

30 169,44 €                     169,44 €                     6,00 €                                         

50 169,44 €                     169,44 €                     10,00 €                                       
-  €                           -  €                           

80 169,44 €                     12,80 €                       182,24 €                     1,60 €                                         

120 169,44 €                     19,20 €                       188,64 €                     2,40 €                                         

240 169,44 €                     28,80 €                       198,24 €                     3,60 €                                         

660 169,44 €                     52,80 €                       222,24 €                     6,60 €                                         
-  €                           

** Zone C0,5 : Brion, Champagné St-Hilaire, Château-Garnier, La Ferrière-Airoux, Magné, St-Maurice la Clouère (Ecarts+ZA), St-Secondin, Sommières du Clain

*** Zone C1 : Gençay, St-Maurice la Clouère (Bourg)

**** Prix HT du rouleau du 10 sacs

CONTENANT                                 
(litres)

ZONE

SAC                  
(rlx de 10 sacs)

BAC

PART FIXE ANNUELLE 2023 (HT)                                                                
= abonnement au service

ZONE 
RI             

C0,5**

ZONE 
RI             

C1***

SAC              
(rlx de 10 sacs)

BAC

Pourquoi 8 levées incluses dans le forfait de base au lieu de 12 (comme sur 

d’autres territoires) ?
Plusieurs usagers se sont iniquités sur l’application des 8 levées dans le forfait de base (au lieu 
de 12) en pensant qu’ils seraient pénalisés. Effectivement, 12 levées du bac gris 
correspondent à 1 levée par mois. Mais en appliquant un forfait de 8 levées, le forfait de 
base sera diminué et les ménages qui feront des efforts de tri seront « récompensés ».
Par exemple en 2023, pour un ménage de 2 personnes collectés en C0,5 :
1 - Le forfait de base sera de 127,20 € HT. Il aurait été de 136,80 € HT avec 12 levées incluses
2 - Si ce ménage sort 9 fois son bac noir, il paiera 129,60 € HT (127,20 + 2,40) contre 136,80 €
HT avec 12 levées incluses.
3 - Si ce ménage sort 12 fois son bac noir, il paiera 136,80 € HT (127,20 + 4x2,40) soit le même 
montant pour un forfait avec 12 levées incluses 136,80 € HT .



Quels sont les principaux 
changements à partir du 
1er janvier 2023

Les bons gestes
à adopter …

… pour maintenir les coûts 
de MA Redevance

… pour maintenir les coûts 
du service

J’essaie de sortir mon bac gris 
uniquement lorsqu’il est plein

Je sors mon bac jaune lorsqu’il est 
rempli à plus de la moitié

La collecte en sacs rouges ou jaunes est instaurée lorsque le foyer ne peut-
être équipé de bacs. Les sacs pré-payés rouges et jaunes sont à récupérer au Pôle territorial de Gençay.

Les sacs non fournis par la communauté de communes 
ou non-conforme ne seront pas collectés. Ces sacs seront 
considérés comme des dépôts sauvages pouvant être verbalisés par la mairie

100% des Papiers 
à déposer dans le 
Bac jaune (ou sac jaune)

Une benne papiers est 
disponible à la Déchetterie 
de Gençay pour les usagers 
qui auraient de grosses 
quantités de papiers.


